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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 16, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport sur les effets de la réforme sur le nombre d'emplois au sein des différentes 
sociétés composant la holding.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous souhaitons souligner les effets potentiellement catastrophiques de la 
création de la holding sur le niveau d'emploi au sein des différentes sociétés de l'audiovisuel public 
qui la composent - France Télévisions, Radio France et Institut national de l'audiovisuel.

En effet, les sociétés concernées par le projet représentent actuellement 8 825 salariés, dont 2 748 
journalistes, pour France Télévisions, mais également 4 000 salariés pour Radio France ou encore 
901 salariés pou l’INA (chiffres 2023). Or, ni le rapport Bloch publié récemment, ni aucune étude et 
documents produit ces dernières années n'ont apporté une estimation satisfaisante du nombre 
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d'emplois potentiellement menacés par la réforme. Par conséquent, ce rapport a pour but de 
remédier à cette situation, et d'offrir une vision la plus exhaustive possible des emplois supprimés 
par la réforme.


